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SESSION EXTl\AOIIDINAIRE DE f 884. 

LOI ORGANIQUE DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE (1). - 
llA.PPOB.T 

FAIT, AU NOll DE LA SECTION CENTRALE (1}, PAR Al. DE LAI,:TSUEEI\E. 

---411,Nf~-- 

MESSIEURS. 

La loi du -1. er juillet ·t 879 a exclu l'enseignement religieux. du programme 
des écoles publiques; elle a fait de l'enseignement primaire un service de fÉtat 
aux frais des communes; elle est devenue le point de départ d'une guerre 
acharnée contre l'enseignement libre. S'attaquer à la fois aux sentiments 
religieux si profondément enracinés dans le pays, à l'autonomie communale 
el à la liberté d'enseignement, c'était provoquer d'inévitables résistances. Le 
Gouvernement, loin de chercher à les amortir, poursuivit l'application de la 
loi nouvelle avec une rigueur extrême sans plus de souci des besoins réels 
des populations et ile leur volonté que de leurs ressources. Les lois orga 
niques des provinces et des communes n'étaient point faites pour un tel 
régime. Le Gouvernement en força l'interprétation et n'hésita pas à les modi 
fier chaque fois qu'elles parurent opposer un obstacle à l'action du pouvoir. 
Les magistrats communaux, soucieux de se conformer aux vœux de leurs 
mandants el de défendre Jeurs intérêts, ne pouvaient ètre les instruments 
dociles d'une pareille politique. On leur substitua des commissaires spéciaux. 
De nombreuses communes furent laissées sans administration régulière et les 
hommes les plus honorables , ircnt le Gouvernement refuser de confirmer 
les mandats qu'ils tenaient de l'élection populaire. 
La Iutle donna it l'enseignement libre une expansion que n'avaient point 
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prévue ceux qui prédisaient aux efforts des catholiques cc un pitoyable 
avortement >), De nouvelles écoles s'ouvrirent dans la plupart des communes 
du pays. IJa population des écoles primaires officielles qui, d'après le trei 
zième rapport triennal, était au 5{ décembre 1878 de 027,417 enfants, sans 
compter 70,207 élèves des écoles adoptées (v. p. ccxxn), était, d'après le même 
rapport, tombée, à la date du 5{ décembre { 880, à 557,502 élèves, dont 
1,086 pour los écoles adoptées. 
D'autre part, les écoles primaires ot gardi('nncs catholiques étaient, à la 

date du Hl décembre -f 880, fréquentées pnr 580,580 élèves. (Recensement 
publié par M. J. Malou.) 

Depuis la mise en vigueur do la loi du 1er juillet i879 jusqu'au 5t décem 
bre i88{, l'enseignement libre fit construire 2,064 nouveaux locaux affectés 
au service do l'instruction primaire. (V. Statistique publiée par la Commis 
sion d'enquête, p. 224.) 

Ce serait méconnaitre la volonté du pays que de maintenir, après les élec 
tions du to juin 1884, un régime qu'elles ont manifestement condamné. 

Aussi le premier soin du Gouvernement, issu de ces élections, a-t-il été de 
proposer à la Législature l'abrogation de la loi <ln f cr juillet {879, et de lui 
soumettre un projet de loi organique de l'instruction primaire. 

Nul ne songe à contester la nécessité et la haute importance de l'instruc 
tion populaire. L'ignorance, suivant l'expression d'un penseur, est la source 
de tous les maux surtout pour les classes ouvrières et personne de nos jou1·s 
ne se permettrait de dire que l'instruction du peuple doive être considérée 
comme un danger. 

1.Uais il y a bien quelque exagération à célébrer l'instituteur comme cc l'in 
carnation vivante du XIXe siècle».Sans renoncer à <t préparer les générations 
qui, au XXe siècle, tiendront en main les destinées de la patrie n, on peul 
croire que cette préparation ne doit pas ètre réservée d'une façon trop exclu 
sive aux autorités publiques et qu'il est dangereux de laisser l'État la marquer 
d'une empreinte trop uniforme et trop puissante. Le rôle de l'Élat, c'est d'étre 
le promoteur de l'instruction publique. S'il essaye de l'absorber, if s'exagère 
à la fois et sa mission et ses forces. 

Le projet de loi, sans abdiquer la légitime intervention du Gouvernement, 
restitue à la commune, organe et représentant immédiat des familles, le ser 
vice de l'enseignement primaire dont elle porte les charges. Il permet à fa 
commune de s'aider- du concours de l'enseignement libre par l'adoption de 
certaines écoles, qui consentent à accepter Je programme déterminé par la 
loi, à se soumettre à l'inspection et à recevoir gratuitement les enfants 
pauvres. 

L'adoption d'une ou de plusieurs écoles privées ne doit pas cependant 
devenir aux mains de la commune un moyen de se soustraire, sous prétexte 
d'économie, à son obligation propre. La commune doit, en principe, fournir 
elle-même à toute sa population en âge d'école le moyen _d'acquérir une 
instruction primaire suffisante. C'est au Roi qu'il est réservé d'apprécier, 
après avoir pris l'avis de la Députation permanente, les circonstances qui 
peuvent autoriser les communes à s'acquitter de leur obligation, soit pour le 
tout, soit pour partie, par l'adoption d'une ou de plusieurs écoles libres. 
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Lu prérogative royale est même restreinte. Elle est tenue en échec si une 

partie notable des chefs de famille, ayant des enfants qu'ils veulent confier à 
l'école communale seulement, réclament la création ou le maintien de celle-ci. 

L'exclusion de l'enseignement religieux du prog1·amrne de l'enseignement 
primaire a été l'une des causes qui ont le plus contribué à amener la 
désertion des écoles officielles. 
Le projet de loi a cherché à concilier- à cet égard les intérêts de tous : 

aussi bien de ceux qui veulent un enseignement dégagé de toute influence 
confessionnelle tiue de ceux qui pensent que les principes religieux doivent 
pénétrer et dominer la formation intellectuelle et morale de leurs enfants. 
Il rend aux communes le droit d'inscrire l'enseignement religieux en tête 
du programme de leurs écoles, sans permettre que les cours de religion 
soienl imposés aux enfants dont les parents ne le désirent point. Il va plus 
loin. Les parents ne peuvent pas seulement réclamer la dispense. Un groupe 
de vingt chers de famille peut demander l'organisation d'une ou de plusieurs 
classes spéciales dont l'enseignement de la religion sera exclu. 
D'un autre côté, et pour maintenir une juste égalité, si, malgré la demande 

de vingt chefs de famille, ayant des enfants en ftge d'école, la commune met 
obstacle à ce que l'enseignement de leur religion fasse partie du programme 
et soit donné par des ministres <le leur culte ou des personnes agréées par 
ceux-ci, le Gouvernement peut, à la demande des parents, adopter une ou 
plusieurs écoles privées, à leur convenance, pourvu qu'elles réunissent les 
conditions requises pour être adoptées par la commune. 

Restitution à la commune <le ses prérogatives constitutionnelles, large 
décentralisation, respect de la liberté do conscience et de la liberté d'ensei 
gnement, protection des droits des minorités, tels sont les traits généraux 
de la loi qui est soumise aux délibérations de la Chambre. L'examen des 
articles fournira l'occasion de l'étudier de plus près. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

Qnatre-vingl-dix.-huit membres ont pris part au travail des sections. 
Toutes les sections, saur la 51\ ont adopté le projet : 

La ·1re section par { { voix contre 5 et 5 abstentions. 
)) 2c )) f2 )) ~ 
)) 5e )) 8 )) 5 el { abstention. 
)) 4e )) :f 2 Il 4 et 1. )) 

)) 6ot )) !O )) 5 

La a" section a rejeté le pr·ojet par 9 voix contre 8 et f abstention. 
Les observa lions des sections ont spécialement porté sur les articles. Nous 

en rendrons compte en exposant les délibérations de la section centrale, qui 
a en à les examiner à son tour. 
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EXAMEN EN SECTION CENTI\ALE- 

DISCUSSION GÉNÉRALE. 

Lin membre déclare qu'il ne se propose point de déposer des amendements 
non plus que ses amis n'en ont déposés dans les sections. Il considère le pro 
jet comme absolument mauvais, violent et injuste. Pour le rendre accep 
table, il faudrait le transformer complètement. Ce que l'on propose en effet, 
ce n'est pas mème de revenir à la loi de !84-'2. C'est de rétablir une situation 
que chacun, avant cette loi, jugeait intolérable. On fait plus, on veut des 
tituer l'État de son influence légitime et nécessaire. Le projet officiel prépare 
la désorganisation de l'enseignement primaire en exagérant l'influence du 
clergé qui sera prépondérante dans les petites communes. Il menace dans 
leurs intérêts et leurs droits une grande partie des instituteurs actuellement 
en fonction, li ruine l'enseignement an point de vue pédagogique, en aban 
donnant aux communes le soin de le diriger. Si l'on peut trouver dans tes 
grandes communes les aptitudes et les ressources nécessaires ponr organiser 
l'enseignement sur des bases véritablement scientifiques, ces éléments font 
complètement défaut dans les communes moins importantes et parlant dans 
la majeure partie du pays. Le même membre reproche au Gouvernement 
d'avoir saisi la Législature de cc projet dans cette session extraordinaire. Une 
œuvre aussi considérable s'accommode mal d'une si grande précipitation; 
l'honorable membre déclare, en conséquence, qu'il votera contre toutes les 
dispositions de la Ioi et qu'il s'abstiendra sur tes amendements qui sont 
proposés. 

Un membre répond que ceux-là auraient moins que personne le droit <le 
taxer le projet de violence qui n'ont pas hésité à abroger la loi de j842, 
œuvre de conciliation et de transaction. Si jamais une loi a été imposée et 
maintenue par la violence, c'est la loi du fer- juillet -1879. Le projet, tout en 
tenant compte des faits accomplis, constitue un retour partiel aux principes 
de ln loi de 1842. Il repose sur deux principes également irnportants : le 
respect des droits des chefs de famille et le respect des droits des communes. 
Une longue pratique a appris à celles-ci à apprécier les bienfaits de l'enseigne 
ment. Ce n'est ni leur négligence ni leur inaptitude qui ont déterminé les 
auteurs de la loi de 1879 a les dépouiller de leurs légitimes attributions. 
Leur conduite avait prouvé, sous l'empire de la loi de :184~, qu'en celle 
matière une large application des principes de décentralisation n'est de 
nature à compromettre aucun intérêt. 

Le projet ne destitue point l'État. Il se borne à restreindre son action dans 
de justes limites et lui laisse une part d'intervention assez large pour empê 
cher les communes de se soustraire à leurs obligations et assurer les progrès 
de l'enseignement primaire. C'est mal servir la cause de l'instruction popu 
laire que de prétendre l'astreindre à une uniformité absolue sous la main de 
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l'État, sans aucun égard pour les convictions religieuses du plus grand nombre. 
Loin <le menacer les instituteurs qui seraient rnis en disponibilité ou de los 
abandonner sans ressources , le projet, juste et peut-être généreux. à leur 
égard prend soin de leurs intérêts avec sollicitude et les assure dans des 
limites équitables. 

L'école neutre n'est point celle que veut la Constitution. Des hommes 
politiques professant les opinions les plus diverses ne se fussent pas unis pou1· 
voter la loi de 18421 el elle n'eût pus été iuaiuteuue durant tant d'années si 
elle avait violé les principes constitutionnels. Ce caractère confessionnel de 
l'école était nettement marqué pal' h1 disposition de l'article 6 : << l'instruction 
» primaire comprend nécessairement l'enseignement de la religion et de la 
» morale. » 

Soutenir que l'enseignement sera livré au clergé si l'on restaure le principe 
<le l'adoption et si l'on donne aux chefs de famille le droit de réclamer un 
enseignement conforme à leurs croyances, c'est une simple allégation sans 
preuve et que l'événement contredira. 

La révision de lu loi de 1879 ne saurait être trop prompte. Le Gouverne 
ment ne peul tolérer· que la lutte scolaire, qui divise si tristement le pays, se 
prolonge. li ne peut imposer plus longtemps aux populations des sacrifices 
qui épuisent aussi hien les finances <les communes el des provinces que le 
Trésor public. Les dernières élections lui ont tracé son devoir. On aurait 
tort de lui foire un reproche s'il se hâte <le le remplir. 

Le membre entendu d'abord maintient ses critiques au sujet de la désor 
ganisation dont le projet menace l'enseignement primaire uhandonné aux 
communes. 

Il conteste que l'intention des législateurs de 1842 ait été de donner aux: 
écoles un caractère confessionnel. La loi de f 842 avait des défauts qui ont 
provoqué et justifié sa révision. Mais, en principe, elle voulait l'école neutre. 
C'est la pratique administrative, ce sont surtout les concessions iuduemenl 
faites aux exigences du clergé qui ont imprimés à l'école organisée sous la loi 
de 184'2 un autre caractère. La loi de 1879 n'a fait qu'organiser le principe de 
la neutralité de l'enseignement officiel d'une manière plus logique, plus com 
plète et plus conforme au véritable esprit de la Conslilution que ne l'avait fait 
sa devancière. Au contraire, le projet actuellement proposé prépare el appelle 
la substitution de l'école confessionnelle à l'école neutre. 
La loi de i 879 a rencontré de nombreuses résistances provoquées et 

encouragées par le clergé. !Uais ces résistances allaient en diminuant ù 
mesure que la loi était mieux comprise. Aussi n'est-ce pas sur la question 
scolaire que les dernières élections se sont faites, et le Gouvernement est 
mal venu à se prévaloir de celles-ci pour justifier la nécessité et l'urgence des 
mesures qu'il soumet à la Chambre. - 

DISCUSSION DES A&TICLES. 

ARTICLE P8.tMIER, 

Il y a, dans chaq1.ce commune, ait moins une école communale établie da·ns 
un local convenable. 
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La commune peut adopter et subsidier une ou plusieurs écoles privées; 
dans ce cas, le Roi.) aprè« avoir pris l'avis de la Dép-utatfon permanente, peut 
dispenser la commune de l'obligation d'établir ou de maintenir une école com 
munale; cette dispense ne peut être accordée si vingt pères de f arnille, ayant des 
enfants en âge d'école, réclament la créat'ion ou le maintien de l'école pour 
l'instruction de leurs enfants. 

Deux ou plusieurs communes peuvent, en cas de nécessité} étre autorisées 
pm· le Roi à se réunir pour fonder et entretenir une école. 

Une proposition s'est produite dans la (re et tians la 4e section ayant pour 
but de laisser aux communes la liberté la plus absolue d'adopter et de sub 
sidier une ou plusieurs écoles privées. L'iutcrveution du Gouvernement ne 
serait point nécessaire pour l'exercice de cc droit. 
La 2e section a adopté par 6 voix contre 2 et 7 abstentious une proposition 

semblable. 
Dans la 6° section on a proposé de dire : cc La commune peut adopter ... .' ... 

» ou <le maintenir une école communale, s'il est suffisamment pourvu aux 
>> besoins de l'enseî9nem1mt primaire » et de supprimer le surplus du para 
graphe 2 .. 

Chaque commune doit avoir au moins une école, personne- ne le conteste. 
C'est le droit des citoyens d'exiger que tous les enfants trouvent dans ta 
commune le moyen d'acquéi-it- une instruction primaire convenable. C'est 
le devoir de la commune de mettre t\ leur disposition, soit dans les écoles 
qu'elle a créées, soit dans celles qu'elle adopte, l'enseignement nécessaire. 
Mais les auteurs des amendements croient que le respect de l'autonomie 
communale prescrit de laisser à la commune le droit absolu de déter 
miner dans quelles écoles et comment elle s'acquittera de son obligation. 
D'autre part, rien ne justifie à leurs yeux la préférence que l'on prétend 
accorder à renseignement officiel sur l'enseignement libre. On devrait s'esti 
mer heureux, au contraire, si les progrès et l'expansion de celui-ci venaient 
à rendre celui-là superflu. 

La section centrale a, par t> voix contre ¾ et -f abstention, rejelé celte 
proposition. 

La majorité de ses membres ne souhaite pas moins que les auteurs de 
l'amendement de voir l'enseignement libre se développer el se perfectionner 
chaque jour davantage. ~lais les écoles que la liberté fonde sont générale 
ment des œuvres de foi. L'amour de renseignement populaire, dégagé de 
tout autre mobile, n'a guère inspiré de sacrifices durables. 

Ces écoles, excellentes pour ceux qui partagent les convictions des fonda 
teurs, inspirent une certaine méfiance aux autres. Le contrôle de l'État n'y 
saurait remédier. 

La liberté les fait naître, elle peut à chaque instant les faire disparaître. 
Leur personnel est mobile. La commune en tous cas n'intervient point dans 
les nominations. Elle demeure étrangère aussi à la direction de l'ensei 
gnement. 

Si le respect de l'autonomie communale prescrit de ne point entraver 
les communes dans le libre exercice de leurs prérogatives naturelles, il ne 
doit pas aller jusqu'à leur permettre d'abdiquer leur rôle et de se soustraire 
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à leurs obligations. Or, qui dira si absolument abandonnées à elles-mêmes, 
il ne s'en rencontrera point que des pensées d'économie ou une certaine indif 
férence pousseront à se décharger du fardeau de l'enseignement? Qui dira 
que toujours le choix de l'école adoptée sera spontané cl que l'intérêt de 
l'instruction populaire l'aura seul inspiré? 

Il convient aussi de se mettre en garde contre les entraînements peu réfié. 
chis que pourraient provoquer, dans certaines communes, les exagérations 
dont dies ont eu à souffrir. Les communes ne jugeront pas toujours avec un 
complet désintéressement ni avec une entière impartialité 11 s'il a été satisfait 
aux besoins de l'enseignement primaire». 

Il semble qu'une part assez large leur est faite si on leur accorde le droit 
d'adopter une ou plusieurs écoles privées. Celte concession rencontre à son tour 
des adversaires. On lu critique à tort, Les communes y trouveront. souvent un 
utile secours et une source d'économies, louables parce qu'elles ne lèsent point 
les intérêts de l'enseignement. L'adoption leur donnera aussi un moyen facile 
et peu dispendieux de procure,· à ceux que leurs convictions éloigneraient de 
l'école communale l'enseignement qu'ils désirent. Elle formera entre la com 
mune et ceux à qui elle sera accordée une sorte de contrat. La commune 
pourra stipuler les garanties qu'elle jugera. nécessaires pour assurer le main 
tien des conditions qui justifient la confiance de l'autorité publique. Elle ne 
manquera pas de prendre cette précaution. Si ces conditions venaient à 
défaillie, le retrait de l'adoption serait une sanction toujours efficace. 

Ces considérations, jointes à celles que fait valoir !'Exposé des motifs, ont 
déterminé la section centrale à adopter les dispositions du projet qui auto 
risent l'adopl ion, mais qui en même temps exigent l'autorisation royale pour 
dispenser la commune d'établir ou de maintenir une école communale. 

La disposition qui prohibe toute dispense si vingt pères de famille ayant 
des enfants en âge d'école réclament la création ou le maintien de l'école pour 
l'instruction de leurs enfants a donné lieu à do nombreuses observations.aussi 
bien dans les sections qu'au sein de la section centrale. 

Les uns protestent contre celle excessive concession faite à une minorité, 
infime dans les communes populeuses, de tenir en échec à la fois l'autorité 
communale cl celle du Roi et d'imposer les fantaisies les moins justifiées. 

LPs autres ne seraient pas éloignés d'y souscrire si, par réciprocité, la loi 
accordait au mème nombre tic pères de famille le droit <l'exiger l'adoption 
d'une école libre : si, disent-ils, le respect. des minorités justifie la faveur 
accordée aux uns, elle justifie au mème titre la faveur réclamée par les autres. 
Remarquons d'abord que le respect des minorités n'est pas la seule cause 

de la disposition du projet En fait, il existe au moins une école communale 
dans toutes les communes du pays, à part un petit nombre de cas ou deux 
communes ont été autorisées à se réunir pour établir une seule école. Il ne 
s'agit donc pas de contraindre la commune à créer un établissement 
nouveau. t:c que demande (a minorité, c'est que l'on ne supprime point 
une école qui existe. Et comme en réalité l'obligation d'avoir une école 
communale incombe toujours d'une manière directe et principale à la com 
muue, il csl équitable que ceux qui demandent que l'on demeure dans la 
l'ègle el que l'on repousse l'exception soient facilement écoulés. Ils ne pré 
tendent pas d'ailleurs imposer un t•nstignemcnt à leur gré : ils se coutentent 
de reusPigncmenl tel 11ue la commune le rè~le et l'orgauise. 
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Bien différente est lu position de la minorité qui prétend imposer I'adop 
tion d'une école. Cette école sera la sienne. L'autorité communale n'en aura 
pas la direction, elle n'en nommera pas les instituteurs. Sans doute l'école 
une fois adoptée acceptera le programme légal et se soumettra à l'inspection. 
Mais elle n'aura point pour cela fait le sacrifice des principes qui l'ont créée 
et de l'esprit qui l'anime. Elle gardera toujours ses tendances propres. 
N'est-il pas excessif de prétendre que lu commune doive s'y associer? 

Comment d'ailleurs refuser à un groupe de pères de famille ce que l'on 
accorde à un autre groupe? Et s'il faut adopter autant d'écoles qu'il se forme 
do gr·oupes de vingt à quel nombre s'arrêtera-t-on dans les localités popu 
leuses? Il n'y a aucun danger, à la vérité, à ce que les bonnes écoles se 
multiplient. Mais on ne recherche pas l'adoption pour le stérile honneur 
de se parer d'un certain patronage de la commune. On compte bien y trouver 
un titre à l'obtention de subsides. Et, de fait, on ne voit pas comment la 
commune échappera, dans cette éventualité, à l'alternative de subsidier toutes 
les écoles adoptées ou de n'en subsidier aucune. Le nombre, dès lors, cesse 
d'être indifférent. Et n'y eût-il même qu'une seule adoption forcée, encore 
ne saurait-elle se justifier si la commune possède, en dehors de l'école dont 
on prétend imposer l'adoption, assez d'autres écoles pour satisfaire â tous les 
besoins de sa population. L'État Iui-même ne se reconnaît- pas le pouvoir de 
contraindre la commune à adopter une école, dans le cas prévu par l'article 4. 
Comment pourrait-on l'accorder à quelques individualités P 
La section repousse donc l'assimilation purement apparente que l'on 

essaye de faire. Mais il lui a paru que le droit de vélo accordé à vingt pères 
de famille n'est pas entouré d'assez de garanties. Il sera facile d'en abuser. 
Il pourra se trouver aisément vingt personnes, même dans des communes 
peu populeuses, qui, sans aucun intérêt sérieux, par pur esprit d'opposition, 
cédant à des suggestions qui n'ont rien de commun avec l'intérèl de l'ensei 
gnement, prétendront infliger à une commune le maintien d'une école 
superflue en réalité. La commune sera sans défense contre cet acte de mau 
vais gré. L'autorité royale elle-mème sera impuissante à la défendre. 

La section centrale estime que l'intervenf ion de la. Dépulalion permanente 
constituerait un frein puissant et une protection efficace contre ces abus. 
Elle a admis, sur la proposition d'un de Sl'S membres, que le main lien ou la 
création d'une école communale s'imposerait à une double condition seule 
ment : 1 ° demande de Yingt chefs de famille; 2° avis conforme de la Députa 
tion permanente. 

La Députation, protectrice naturelle des inlérèls des communes, est par 
faitement placée pour connaître le mobile {fui fait ugir les pères de famille et 
1iour juger l'intérét réel de la commune. On ne peut craindre que, par une 
complaisance coupable, elfe se fasse la complice des mauvais desseins de 
quelques individus, plus désireux de susciter des tracasseries ou des embar 
ras à la commune que de servir I'intérét public. Elle n'échapperait pas si, 
par impossible, elle s'y prêtait, à la responsabilité d'un acte injustifiable. 

La section propose en conséquence d'amender l'article en ajoutant à la fin 
du~ 2: " et si la Députation permanente émet un avis conforme à leur 
demande >). 

Le chiffre proposé : <1 vingt përe« cle famille », a t\~alemeuL soulevé des 
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critiques. Pourquoi vingt, plutôt que dix-neuf ou que vingt-cinq P Ne serait 
il pas plus rutionnel do prendre une certaine quotité du nombre, soit des 
enfants eu âge <l'école, soit des pères de famille ayant des enfants en âge 
d'école P 

La 2° section a adopté par 6 voix. coutre t et 10 abstentions une proposi 
tion en ce sens, formulée dans les termes suivants : 

<< Nénnruoins, les écoles communales existant à la date de la présente loi 
» devront être maintenues par les conuuunes, si le nombre des enfants de 
» six à douze ans qui les fréquentent forme, soit le tiers de la population 
n scolaire, soit le vingtième de la population de la commune. i> 

Adopte!' une quotité c'est, eu pratique, arriver à se cou tenter d'un nombre 
infime clans les localités peu populeuses et exiger un nombre trop considé 
rable dans les villes importantes Là où la charge de l'école sera le plus dif 
ficile à porter, il suffira de quelques personnes pour l'imposer; là où elle sera 
relativement légère, il en faudra, au contraire, réunir un nombre malaisé à 
atteindre, 
011 échappe à la première objection en acceptant que le nombre 20 soit 

pris comme minimum. l\lai.:i la seconde objection demeure entière. 
Sans doute le chiffre 20 n'a rien de fatidique. En général cependant il 

représentera un nombre d'enfants assez considérable pour constituer une 
école sérieuse. Mais aucun chifft·e déterminé- n'échappe à des critiques sem 
blables. li sullit que celui-ci ne soit ni excessif dans les moindres communes, 
ni trnp faible dans les plus importantes. La section a donc cru pouvoir s'y 
rallier, 
On a proposé missi d'exiger que ces pères de famille soient électeurs com 

mu nnux, qu'ils prennent l't-ngagemcnt d,envoyer leurs enfants à l'école qu'ils 
auront réclamée. La section n'a pas adopté ces propositions. Le droit du père 
de famille doit étre respecté dans le chef de l'indigent aussi bien que dans 
le chef de l'électeur. Les droits de leurs consciences sont égaux. Réclamer du 
père cle famille l'e111,;agement d'envoyer- ses enfants à l'école maintenue ne 
sert de rien. Cet eng<1ge111e11t est implicitement compris dans la demande. Le 
te vte dit, en effd: ,< réclament la création ou le maintien de l'école pou,r l'in 
siruetion: de leurs enfants n. ~fois il n'a point de sanction. On peul d'autant 
mieux s'en pa~ser que la commune aura toujours la faculté de renouveler sa 
demande de dispense et que celle-ci sera inévitablement accuerllie, grâce à 
l'intervention de la Députation permanente, si l'école ne réunit point de 
sérieuses conditions de vitalité. Une question a été adressée au Gouverne 
ruent à ce sujet. 011 la trouvera avec la réponse à la suite du rapport. 

Une seule condition est de rigueur. Elle n'est point expressément for 
mulée, mais elle résulte de l'ensemble de l'article el de la nature des choses: 
il faut que le père de famille soit habitant de la commune. 

L'expression: « pères de famille 1, ne doit point, dans la pensée des auteurs 
du projet, s'entendre au sens étroit cl t·igoureux des mols. C'est ce qui résulte 
de la réponse du Gouvememcnt il une question de la section centrale. 
Puisqu'il en est ainsi, il a paru préférable à la section centrale de substituer 

3 
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les mots : « chefs de famille ,i aux mols : << pères de famille ,, aussi bien dans 
l'article ter que dans les autres dispositions du projet. 

Un amendement n été soumis à la 1° section. li tond à remplacer dans le 
§ 2 de l'article ier les mots : cc adoptés et subsidiés » par ceux-ci : (l adopté8 
avec ou sans subsides >i, Il est certain que la commune p0tll'ra adopter une 
école sans la subsidier. A cc point de vue l'amendement se justifie. Mais on 
a fait observer que tout ce qui est relatif aux subsides fait l'objet d'une dis 
position spéciale, celle de l'article 9. JI semble préférable que l'article 1 flr se 
borne à s'occuper do l'adoption. Un membre de la section centrale a proposé 
en conséquence dl' supprimer dans l'article ter les mots: (< et subsidier ». 
Cette proposition a été adoptée par six voix et une abstention. 

Le dernier paragmpbc de l'article ,te.- n'a guère donné lien qu'à une obser 
vation. Il a été entendu <tue l'école créée et entretenue pa1· deux ou plusieurs 
communes réunies en vertu d'une autorisation royale tiendra, pour chacune, 
lieu d'école communale. 

ART. 2. 

les écoles primaires communales sont diriqêes par les commzmes. 
Le conseil communal détermine, suh,ant les besoins de la localité, leur 

nombre et celui des instituteurs, 
Le conseil règle, s'il y a lieu, tout ce qui concerne l'établissement et l'orga 

nisation des écoles gardiennes el des écoles d'adultes 

Cel article a été adopté par toutes les sections, sauf la cinquième. Celle ci 
ra rejeté par 9 voix contre 8 et f abstention. 

L'article 2 de la loi du Jer juillet !879 donne au Gouvernement le droit de 
fixer le minimum des écoles à entretenir dans chaque commune, ainsi que le 
nombre des classes el des instituteurs dans chaque école. La commune n'a 
pas même le pouvoir de déterminer les écoles exclusivement destinées aux 
enfants de l'un ou de l'autre sexe et celles dans lesquelles les enfants des 
deux sexes pourraient être admis. 

On a soutenu, lors de la discussion de la loi du ter juillet 1879, que celte 
centralisation excessive constituait une usurpation des prérogatives constitu 
tionnelles de la commune. La destituer à ce point dans les écoles créées à ses 
frais et pour les habitants, c'est la réduire à un rôle peu digne d'un pouvoir 
conslitu tionnel, 

Chacun sait comment le Gouvernement usa de l'autorité qu'il s'était fait 
attribuer. Le nombre des écoles, celui des instituteurs et des institutrices, 
ful multiplié partout sans aucun égard des besoins réels de l'enseignement, 
et trop souvent en raison inverse du nombre des élèves. La nécessité de 
pourvoir à des besoins éventuels en spéculant sur la ruine espérée des écoles 
libres ne justifiait point ces prodigalités 

Le projet de loi rompt avec ces doctrines autoritaires. II restitue à la 
commune le droit constitutionnel de gérer tout ce qui est d'intérêt commu 
nal (art f 081 Const., 7r$, loi communale), et range à juste titre au nombre des 
intéi êts communaux la direction des écoles communales, la détermination 
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do leur nomine, suivant les besoins des localités et la fixation du nombre 
des instituteurs, 

A la commune aussi appartient naturellement le pouvoir de régler, s'il) 
a lieu, tout ce qui concerne l'établissement el l'organisation des écoles ga1· 
diennes et des écoles d'adultes. 

L'ÉlaL ne s'est point désarmé. L'Exposé des motifs démontre suffisamment 
qu'en se réservant le droit d'inspection et lu disposition des subsides il saura 
empêcher que les intérêts sérieux de l'enseignement primaire ne reçoivent 
aucune atteinte. Ces subsides pourront être accordés aussi bien aux écoles 
gardiennes et aux écoles d'adultes qu'aux écoles primaires proprement dites. 
011 s'est demandé s'il n'est pas nécessaire de subordonner à l'autorisation 

du Gouvernement la suppression des écoles d'adultes et des écoles gardiennes 
qui existent actuellement. 

La majorité dt> la section centrale ne l'a point pensé. Un grand nombre 
d'écoles de ces catégories ont été imposées aux communes malgré leur· résis 
tance et sans nécessité réelle. On ne doit pas refuser aux communes le droit 
de s'affranchir de cette contrainte. Il serait, d'ailleurs, contraire au principe 
<le déceutralisation qui domine la loi d'obliger dans ce eus la commune à se 
munir de l'autorisation du Gouvernement. L'action morale de celui-ci et le 
refus de subside, s'il y a lieu, amèneront aisément les communes, aussi bien 
que l'intelligence de leurs propres intérêts, à discerner sagement les écoles 
véritablement utiles de celles qui ne le sont point et à n'abandonner que ces 
dernières. 

L'article est adopté par 6 voix contre l. 

AR1'. 3. 

les enfants pauvres reçoivent l'instructio» grntuitement. La commtrne 
veille ci ce que tous ceux qui ne fréq1.umte11f pas les écoles prioées non 
inspectees puissent receooiï: l'enseignement soit dans une école communale, 
soir clans une école adoptée. 
Le conseil communal, après aooir entendu le bureau de lJien/àisance, 

dresse chaque année la liste des enfants pauvres admis â receooir L'instruc 
tion gratuite da'IIS les écoles communales ou adoptées et détermine la rétribu 
tion par élève due, de ce chef: aux instituteurs de ces écoles. Cette liste, ainsi 
que la quotité de la rétribution, est approuvée par la Députation, sau] 
recours au Roi. 
/,a Députation détermine aussi, sauf recours au Roi, la part eontributioe 

qui incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des 
enfants pauvres; la pari assignée ait bureau de bienfaisance est po}·tée à son 
budget. 

Deux questions ont particulièrement attiré l'attention des sections. 
La première a été formulée en un amendement ayant pour objet de rédiger 

comme suit le§ 1er de l'article: 

1, Les enfants pauvres reçoivent l'instruction graluilemenl. La commune 
» veille à ce que les enfants puissent recevoir l'enseignement soit dans une 

4 
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» école communale, soit dons une école adoptée, soit dans une école privée 
>) inspectée. >) 

La seconde question a fait, au sein de la 511 section, l'objet d'une proposi 
tion, adoptée par 7 voix contre o. Cette proposition est ainsi formulée : 

« Dans aucun cas los bureaux de bienfaisance ne peuvent subordonner 
)> les secours de lu charité publique à la fréquentation d'une école quel 
» conque. » 

Le but de la première proposition est de sauvegarder de la mamere la 
plus complète la liberté do conscience des indigents. La seule chose que l'on 
puisse exiger d'eux, c'est qu'ils fréquentent une école où l'instruction 
primaire est convenablement orgauiséo. Or l'inspection donne toute garantie 
à cet égard. li serait injuste de les contraindre, même indirectement, à 
fréquenter exclusivement. soit une école communale, soit une école adoptée, 
où leurs convictions peuvent se trouver froissées. 

Il est difficile de concevoir c1ue sous un régime qui assure à la commune 
la pins large liberté dans l'organisation de ses propres écoles, qui autorise de 
plus l'adoption d'écoles confessionnelles , qui permet au Gouvernement 
d'adopter lui-même, lorsque les intérêts d'une minorité respectable le 
commandent, le pauvre ne trouve aucun enseignement qui ne blesse sa 
conscrence. 
Il serait injustifiable que la commune, après avoir à grands frais pourvu à 

la satisfaction des besoins de ses habitants de toute croyance el de toute opi 
nion, pût èlre contrainte à s'imposer de nouvelles charges d'écolage pour 
apaiser des scrupules de conscience dans lesquels il serait difficile de voir 
autre chose qu'un prétexte. Que l'on ne perde pas de vue que vingt chefs de 
famille indigents ont en outre, aussi bien que vingt chefs de famille dans l'ai 
sance, le droit de réclamer le maintien d'une école communale ( art. :f. er-) ou 
de demander soit l'organisation de classes spéciales, soit l'adoption par le 
Gouvernement d'une école confessionnelle (art. 4). 

La charge que la commune pourrait ainsi se voir imposer s'élèverait, dans 
certains cas, à tics chiffres considérables. Le nombre des élèves gratuits 
inscrits dans les écoles primaires communales proprement dites pendant 
l'exercice -1880-iSSl s'est élevé à ;H0,976 (i56 Rapport, p. 486). Que l'on y 
ajoute le nombre des élèves gratuits inscrits dans les écoles libres, nombre 
vraisemblablement supérieur, et que l'on multiplie ces deux chiffres réunis 
par le Laux des frais d'écolage payés pour chacun de ces élèves, on atteindra 
un chiffre énorme. On peut ainsi se rendre compte de l'importance du subside 
forcé que les écoles libres. en se soumettant simplement à l'inspection, pour 
raient prélever sur la caisse communale Ce serait une prime accordée à la 
conquête des enfants indigents. 

La solution de celte question a divisé la section centrale. La proposition 
n'a été rejetée que par 5 voix contre 5 et une abstention. 

La seconde proposition a été rejetée par 6 voix et une abstention. Lo sec 
tion centrale blâme énergiquement les bureaux de bienfaisance, oublieux de 
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leurs devoirs, qui ne twaigneut pas d'exploiter la mrsere des pauvn•s en 
imposant aux enfants un enseignement que les parents réprouvent. 

La loi pénale frappe plus d'un fait moins odieux que cette exploitation. 
~lais il fout bien reconnaître que la place de semblable disposition n'est 

pas dans une loi organique de l'instruction primaire Proclamer un principe 
de pourvu de sanction. ce ne bCt uit pas remédier efficacement nu mal. D'autre 
par-t, le fait coupable est difficile à saisir. Millc prétextes peuvent couvrir un 
refus de secours. dont la cnuse réelle n'est autre que la non-fréquentation 
de l'école imposeo par h• bureau. ll n'est pas aisé non plu, d'atteindre le vrai 
coupable Sont-ce tous les membres du bureau, est-ce tel membre en p..t1 ti 
culier, ou tel visiteur, ou tel agent subalterne? Les responsabiiités devraient 
étre definies d'une manière précise 
Ln section estime que la solution de ces questions doit faire l'objet d'une 

élude particulière et de dispositions spéciales. 
On a demandé à qui appartient le recours au Roi prévu par l'article 5. 

Le Gouvernen.ent a fait connaitre l'interprétation que cette disposition a 
reçue dans une note que l'on trouvera ci-après 
Le grarnl nombre d'intérêts que les décisions it prendre peuvent léser font 

peusE•r à la section centrale que le recours au Roi doit, contrairement à l'opi 
nion exprimée dans une section, être maintenu alors même que la commune 
et la Députation ont été d'accord. 

Aa1·. 4. 

Les conmumes peuvent inscrire l'enseignement de la 'religion et de la 
morale en tète du programme de toutes ou de quelques-wres de leurs écoles 
primaires. Cet enseignement se donne ati commencemerit ou à la /hi des 
classes, les enfants dont les parents en font la clema11de sont dispensés d'y 
assister. 
L'enseignement primaire comprend nécessairement la lecture, Iécriture, les 

éléments du calcul, le système légal des poids et des mesures, les éléments de la 
lanque française, flamande ou allemande, selon les besoins des localités, la 
yéographie et l'histoire de Belgique. Il comprend de plus la gymnastique 
pour les garçons, le travail à l'aiquil!« pom· les filles. 
les communes ont la faculté de donner â ce programme les extensions 

,reconnues possibles et utile». 
Lorsque dans une commune vingt pères de famille ayant des enfants en 

<i9e d'école demandent que leurs enfants soient dispensés d'assister au cours 
de religion, le Roi peut, â la demande des parents, obliger la comnurne à 
organiser, à l'usage de ces enfants, une oit plusieurs classes spéciales. 

Si, malgré la demande de vingt pères de famille ayant des enfants en âge 
d'école, la commune met obstacle à ce que l'enseignement de leur religion 
[asse partie dt, programme et soit donné par les ministres de leur culte ou 
des personnes agréées pœr ceux-ci, le Gouoernement peut, à la demande des 
parents, adopter et subsidier une ou plusieurs écoles privées à leur conve 
nance pourvu qu'elles réunissent les conditions requises pour être adoptées 
par la commune. 
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Cet article a été adopté por toutes les sections, sauf par la f>e, qui l'a rejeté 
pa1· 9 voix contre 6 et 5 abstentions. 

Une question de principe o été soulevée dans plusieurs sections. Ne con 
vient-il pas de transformer en une obligation la faculté accordée au Gouver 
nement soit d'obliger la commune à or·ganiser une on plusieurs classes spé 
ciales (§ 4), soit d'adopter une ou plusieurs écoles privées(§ ri)? 
Elle a été résolue négativement par 4 voix. contre 2 cl i abstention. 
Cette question touche par beaucoup de points à celle qui a été résolue sous 

l'article '1er. C'est la nième prétention de permettre à vingt personnes d'im 
poser à la commune non seulement ln responsabilité et les charges finan 
cières .de l'adoption <l'une école, mais même celles de l'organisation de classes 
spéciales. li paraît indispensable d'assurer à la commune une protection et 
une défense contre dos coalitions plus désireuses de vexer l'administration 
communale que soucieuses d'apaiser des scrupules de conscience. Cette pro 
tection, elle la trouvera dans l'autorité royale. 

On ne voit pas quelle raison les réclamants ont de se plaindre si, dans leur 
conflit avec la commune, le jugement est déféré à une autorité supérieure, 
ni de quel droit ils prétendraient être eux-mêmes coustitués juges dans leur 
propre cause. Nous parlons de conflit et de jugement, c'est à bon droit. 
L'application du § ;$, notamment, peut soulever les questions les plus com 
plexes el les plus délicates. Si ce refus d'inscrire la religion au prog1·amme 
est un fait simple, facile à constater, il n'en est pas de même de la question 
de savoir si la commune met obstacle à ce que l'enseignement de la religion 
soit donné par les ministres du culte ou des personnes agréées par ceux-ci. 
Il ne suffirait pas assurément que le ministre du culte déclarât qu'il est mis 
obstacle à son enseignement. L'obstacle encore peut être de diverse nature. 
Il ne sera le plus souvent ni brutal ni mème direct. Il faut donc bien instituer 
un juge; ce juge ne saurait être l'une des parties et la plus intéressée. 

La section propose de modifier la rédaction du § a en disant : Si ... la 
commune refuse d'inscrire l'enseig·neme-nt de lem· religion dans le prog-mmme 
ou met obstacle à ce que cet enseiqnement soit tloimé .... En effet: au refus 
de porter l'enseignement de la religion au progrnmme ne saurait se joindre 
un nouvel obstacle ù cc que cet enseignement soit donné. 

Plusieurs sections ont fait observer qu'il serait plus logique de placer en 
tète de l'article les § 2 et 5, et de donner au § t du projet la place du § 5. 
Les trois derniers paragraphes seraient ainsi relatifs au mème ordre d'idées. 
Celle interversion est adoptée. 
Il y a lieu aussi, ensuite des modifications apportées à l'article '1 or-, de substi 

tuer les mols: ,l chefs de [amille >) aux mots: <1 pères de fa mille», et de suppri 
mer tians le paragraphe final les mots : <t et subsidier ». 

L'article 4 serait en conséquence rédigé comme suit : 

ART. 4. 

L'enseignement primaire comprend nécessairement la lecture, l' éeriture , 
les éléments du calcul, le système légal des poids et des mesures., les éléments de 
la langue française, flamande ou allemande, selon les besoins des localités, le, 
yéograpltie et l'histoire de Bel9iq1.te. Il comprend de plus la gymnastique pour 
les garfons, le travail à l'aiguille pour les filles. 
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Les commwtes ont la faculté de donner à ce programme les extensions 
rnconnues possibles et utiles. 
Les communes peuvent inscrire l'enseignement de la religion et de la 

morale en tête du programme de toutes ott de quelques-unes de leurs écoles 
primaires. Cet enseignement se donne ait commencement ou à la fin des 
classes; les enfants dont les parents en font la demande sont dispensés d'y 
assister. 
Lorsque dans une commune vingt chefs de famille ayant des enfants en 

age d'école demandent que leurs enftnu« soient dispensés d'assister au cours 
de religion, le Roi peut, à la demande des parents, obliger la commune à 
organiser, â l'usage de ces enfants, une ou plusieurs classes spéciales. 
Si, malgré la demande de 1,ir,yt chefs de famille aynnt des enfant! en àge 

d'école, la commune refuse d'inscrire l'enseignement de leur religion dans le 
programme ou met obstacle à ce que cet enseigueruent soit donné par les 
ministres de leur culte ou des pei·son11es agréées pm· ceux-ci, le Gouverne 
ment peut, à la demande des parents, adopter ou subsidier une ou plîtsieurs 
écoles privées à leur com1enance, pourmt qu'elles réunissent les conditions 
requises pour être adoptées par la co~mune. " 

L'adoption d'une école par le Gouvernement n'impose point à la commune 
l'obligation dl' subsidier cet!e ecole. C'e~t une ecole adoptée par le Gouver 
nement dans ln commune. EIIP au•·~ droit n l'écolage des enfants pauvres 
qui la fréquentent La province et l'Etat pourront la subsidier ; la commune 
en aura aussi la faculté L'enseignement de la religion sera dans cette école 
donné conformément au $ ::i. 

ART. ;). 

L'instituteur s'occupe ovec une égale sollicitude de ïédueation et de l'instruc 
tion des enfants confiés à ses soins. Il 11e néglige aucune occasion d'inspirer à 
ses élëoes le sentiment du devoir, l'amour de la patrie, le respect des instùu-. 
tion» nationales, l'attachement au.-c hbertés constitutionnelles. ll s'abstient 
dans son enseignement de toute attaque contre les convictions reliqieuse« des 
familles dont les enfants lui sont confiés. 

Adopté sans observations. 

ART. 6 . 

Les frais de l'instruction primaire dans les écoles communales sont à la 
charge des communes. 
La province y intervient par voie de subsides clans une proportion qui ne 

peut être infërieure au produit de deux centimes additionnels au principal 
des contributions directes. 
Aucune commune ne. peut obtenir de subsides de [ État ni de la province 

pour l'instruction primaire, à moins qu'elle ne consacre à cet objet une 
. ,omme att moin» égalr ou produit de deus: centimes additionnels ai, principal 
des contributions directes et qu'elle n'exécute en tous points la présente loi. 
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Toutes les sections, sauf la o0, ont adopté cet article. 
Pl11sie111·s ont demandé que le Gouvernement fit connuitre ses intentions 

eu ce <]UÎ loudw les subsides accordés pat· l'Élnt. Ln question a été transmise 
a JI. le "liui~lre. Ou trouvera la réponse il la suite du rapport. 

li e11 est de ruôrne du lu question de savoir si la contribution imposée aux 
provinces s'applique exclusivement au service ordinaire de l'enseignement 
primaire. 

Ln majorité de ln section est d'avis que les dépenses scolaires de toute 
nnlure ont été singuliè1·<>rnont exagérées depuis quelque temps. Elle ne pense 
pa:i qu'il soit équitable d'accorder la gratuité aux. enfants dos familles aisées. 
C<'rlain<: traitements sont hors de proportion nvec les services rendus, hors 
de propovliun aussi avec la rémunération accordée aux services parfois plus 
impoi ta11l~ que rendent d'autres fonctiounuires publics. Certaines dépenses 
telles ttnc cellus des voyages scolaires trouveraient facilement un emploi plus 
fructueux. 

ART. 7. 

la nomination, la suspension et la révocation des instituteurs appartiennent 
au conseil communal !Vianmoins i'instùuteur ne peut être ré1H)qué qu'aoec 
l'apprnbalion ile la LJéputatùm permanente; le conseil et l'instituteur peuoenl 
en appeler au Roi 
les mêmes rèy{e::; :/uppliqwmt à la suspension avec privation de traitement 

lorsque sa durée dépasse un mois. 
La suspension prononcée par le conseil communal ne peul être renouvelée 

par lui à raison des mêmes faits. 
Le conseil fixe le traitement des instituteurs , ce traitement ne peut étre 

i11/frie11r à I ,000 [rimes pour les so1ts-ù1sciti.teiers et à 1,200 francs pour 
les insiituteurs, casuel compris. L'instituteur a droit, en outre, ci rm loqement 
ou à une iudemuité de logement à fixer de commun accord, sauf recours à la 
Députatun: el ensuite au Roi en CtlS de dissentiment. 
Le conseil communal peut mettre un instituteur en disponibilité pom· si,p 

pressùn: d'emploi; dans ce rus, l'instituteur jouira d'un traitement d'attente 
dont les bases et les conditions seront détermù,ées par arrêté royal. Ce trai 
tement sera supporté par l'État, la province et la commune dmis les propor 
tions établies par l'article 5 de la loi du l 6 mai 187 6. 

Ain. 8. 

Les inslÎtulellrl) commwiaua. l)OIH choisis parmi les porteurs de diplomes d'i11slt 
tuteur primaires, so, tis ll'une ecole normale publique ou iuspeciee; ils peuvent 
mmi être choisis pormi ceux qui oJH suln avec succès l'examen d'iustiluteur devant 
ttn Jury lt oryamser par le Gouvernemeui. 

Toiuekns, la commune p-; •• :, avec l'auto,·i:,atw,, du Gouvememeu: nommer 
insiuuteur comunuui; t, 11 ff,ndidat non diplômé, 

La cinquième section a, par~ voix et !2 abstentions, adopté la proposition 
d'~n de ses membres ayant pour objet de mettre à la charge exclusive de 
l'Etat le traitement d'attente de l'instituteur mis en disponibilité. 
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La proposition a été faite, dans la quatrième section, de porter de deux 
cinquièmes à trois cinquièmes la part contributive de l'État. 

Celte dernière proposition, reproduite en section centrale, u été repoussée 
par 4 voix contre 2 et ,t abstention. 

Il est. vzai que dans plus d'une commune le nombre des instituteurs a été 
augmenté d'autorité par le Gouvernement, malgré les légitimes protestations 
des conunuues el sans égard aux besoins actuels de l'enseignement. Il est 
juste d'autoriser les communes à s'affranchir de cette contrainte et l'on ne 
saurait les obliger à payer, sans utilité, des traitements à des fonctionnaires 
qui ne t-endruient point de services. Aussi la loi permet-elle la suppression 
des emplois inutiles, ~Jais il ne serait pas équitable de faire porter par les 
instituteurs la peine d'une situation qu'ils n'ont point créée. Un traitement 
d'attente doit donc leur être assuré. Un arrêté royal en déterminera les 
hases el les conditions. Le Gouvernement ne perdra pas plus de vue les inté 
rêts des instituteurs que ceux des communes. 

Une part du traitement d'attente incombera à la commune. Elle sera 
de '/., conformément aux hases établies par la loi du l 6 mai ·{876. Il est. 
nécessaire de maintenir celte quotité. Les communes pourraient être trop 
facilement portées à déclar=t- inutiles des emplois qui ne le sont pas en réalité 
si elles. parvenaient ainsi à s'affranchir de toute charge. D'autre part cepen 
dant l~ Goun:!rnement, sans accepter en principe l'augmentation de la quotité 
de '/~ qui lui incombe, pourra porter an Budget un crédit qui lui permettra 
de venir en aide aux communes particulièrement là où le grand nombre des 
emplois inutiles qui ont clé imposés rendrait la charge de la commune 
excessive. 

Les sous-instituteurs comme les institutrices et les sous-institutrices sont 
ici compris sous l'expression : les instituteurs. li en est ainsi pour les écoles 
gardiennes et les écoles d'adultes comme pour les écoles primaires propre 
ment dites. 

On s'est demandé s'il n'est pas nécessaire de réserver au Gouvernement le 
droit de révoquer les instituteurs. Il n'a guère été fait usage de cette faculté 
sous fa loi de 1842, Il ne semble pas qu'il faille, pour des cas qui ne se pré 
sentent que fort rarement, porter atteinte aux principes qui dominent le 
projet. Le Gouvernement trouve d'ailleurs, dans le refus de subsidier, un 
moyeu d'action qui rend inutile le droit de révocation directe. 

Les articles 7 cl 8 ont été adoptés par 6 voix contre L 

ART. 9. 

riucune école privée ne peut être adoptée ni recevoir u;n subside de la com 
mune , de la province ou de l' l!:tat à moins de se soumeure à l'inspection, de 
recevoir gratuitement les enfants pauvres et d'adopter le progi·amme déterminé 
pa.,. r article 4. 

Les inf1·actions aux dispositions légales sont portées à la connaissance du 
Gouvernement par les inspecteurs; il en est de même des autres abus qui 
seraient co.istatés dans une école. 

Si l'antorité dirigeant l'école refuse de se soumettre à la loi oit de réformer 
les obus .. les subsides communatur, provinciaux et de l'État sont retirés par 
arrèt« royal motivé et insérée au MormEUR. 
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Cet article a été adopté par toutes les sections, hormis la cinquième, qui l'a 
rejeté par 9 voix contre 6 et 5 abstentions. 
Il semble qu'il y ait quelque contradiction entre cet article, qui impose, 

comme condition de l'adoption, l'obligation de recevoir gratuiteme1,t les 
enfants pauvres, et l'article 5, qui accorde les frais d'écolage. 

La sec lion propose de rédiger la partie finale de l'article t or comme suit : 
« à moins de se soumettre à l'inspection, d'adopter le programme déterminé 
pu l'article 4. et de recevoir les enfants pauvres, sans pouvoir exiger d'autre 
rétribution que celle qui est prévue par l'article 5. )) 

La section centrale adopte l'article par 6 voix contre une. 

· ART. 10. 

L'inspection des écoles communales et adoptées est exercée par l'État. 
L'inspection ne peut s'étendre à l'enseignement de la religion et de la morale. 
Elle est réglée par le Gouvernement. 

La 511 section a seule rejeté cet article, par 9 voix contre 9. 
li a été adopté par la section centrale, à la majorité de 6 voix contre 1. 
La section a adressé une question à l.'U. le !Uinistre au sujet de la manière 

dont s'exercera l'inspection en ce qui concerne l'enseignement de la religion 
et de la morale. On trouvera cette question avec la réponse ~ la suite de ce 
rapport. 

A1rr. H. 

L'État, les provinces et les com·munes peuvent établir des écoles normales. 

ART. 12. 

L'organisation des écoles normales de l'État est réglée par le Gou-ver·m·ment. 

ART. -:f 5. 

Les écoles normales des provinces et des communes ainsi que les écoles ·rior 
males privées peuvent recevoir des subsides de l'État à condition de se sou 
mettre à l'inspectfon. 

Ces articles ont été adoptés par toutes les sections sauf fa !>11• 

On a demandé si plusieurs communes pourraient se réunir pour créer une 
école normale. Le cas peut se présenter dans des agglomérations impor 
tantes. L'allirmative ne paraît devoir donner lieu à aucun doute. 

La 611 section a posé la question de savoir si les écoles normales privées 
peuvent recevoir des subsides des provinces et des communes aussi bien que 
de l'État lorsqu'elles se soumettent à l'inspection. La loi ne le défend point. 
Il serait .d'ailleurs contraire aux principes du projet, qui autorise les pro 
vinces et les communes à établir des écoles normales, de leur interdire de 
s'assurer, à moins de frais, le bénéfice de semblable institution eu s'aidant 
du concours de l'enseignement libre. 
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Une question a été adressée au Gouvernement au sujet du nombre des 
instituteurs formés dans les écoles normales mis en rapport avec les néces 
sités de l'enseignement public. La réponse est consignée à la suite du 
rapport. 

La section centrale adopte par 6 voix contre i les articles i i, 12 et 13. 

ART. u. 
Les inspecteurs> les instinüeurs comnwnaux, ainsi que les directeurs, pro 

fesseurs et instituteurs des écoles normales de l'État, prêten: le serment 
prescrit pm· l'article 2 dit décret du 20 juillet 1851. 

Tous les trois ans, im rapport sur l'état de l'instruction primaire est pré- 
senté par le Go1.iverne.ment à la Législature. 

Simple reproduction de dispositions inscrites dans les lois antérieures. 
La section centrale adopte ces deux articles par 6 voix contre t. 
Ils ont obtenu le vote favorable de toutes les sections, hormis la a~. 

ART. !6. 

La loi d'lt fer Juillet 18ï9 est abrogée; il en est de même des articles 2, 5> 4 
el du dernier paragraphe de l'm·ticle 1er de la loi du 28 décembre 1883; [es 
articles 121 et 147 de la loi communale son: rétablis tels que leur texte est 
fixé par la loi du 7 mai 1877. 
L'article fer de la loi du 1/J j1tin 188l est modifié en ce sens que le flombre 

des athé·nées et collèges royaux ne pourra dépasser 20, le nombre des écoles 
moyen·ne,î pom· garçons 100, le nombre des écoles moyennes pour filles 50. 

L'abrogation de la loi du fer juillet 1879 sera la conséquence nécessaire 
du vote du projet actuel. 

L'abrogation des autres dispositions visées dans l'article a été combattue. 
Ces dispositions, a-t-on dit, sont étrangères à la loi organique de l'instruction 
primaire. Elles ont pour objet de résoudre des questions de comptabilité et 
d'administration générale. Elles sont nécessaires pour contraindre les pro 
vinces el les communes à s'acquitter de leurs obligations légales. 

Il a été répondu que les trois derniers paragraphes de l'article 2 et le der 
nier paragraphe de l'article 4 ont directement et exclusivement pour objet 
des dépenses scolaires. Il n'est guère possible qu'ils coexistent avec la loi 
future: 

Les aulres dispositions sont précisément au nombre de celles qu'il a paru 
nécessaire au Gouvernement précédent d'introduire dans nos lois organiques 
afin de se procurer de nouvelles armes dans la lutte scolaire. Elles sont con 
traires à l'esprit de ces lois et violent les prérogatives constitutionnelles des 

6 
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provinces et des communes. li est d'autant plus opportun de saisir la pre 
mière occasion qui se présente pour les abroger que dans l'ordre adminis 
tratif, en dehors de l'administration de l'enseignement, lo. nécessité n'en a 
jamais été démontrée. 

Uno objection semblable a été faite contre le deuxième paragraphe de 
l'article. La loi du io juin f 88t est en effet relative à l'enseignement moyen. 
Nous pouvons nous borner à renvoyer à l'Exposé des motifs pour justifier 
la présente disposition. Le Gouvernement lui-même s'est trouvé impuissant 
à accomplir l'obligation qu'il s'était inutilement imposée. ll n'y a dès lors 
aucune raison de )a maintenir. L'article est adopté pa1· 6 voix contre i. 

AR'l', f 7. 

Ceux qui, dans l'interoalle du fer janvier 1880 et de l'abrogation de la loi 
cltt i= juillet 187 9, auroni obtenu d'une école normale prioée un diplÔ'lne 
d'instituteur primaire peuvent être nommés institutem·s communa11x à con 
dition d'obtenir du jury, orqanisé en vertu de l'article 8; l'entérinement 
de ce diplôme. Le ju,)·y aio-a pour mission de s'assurer qi,e l'école normale 
privée dont émane le diplôme est organisée de façon à former des instituteurs 
capables de tenir des écoles primaires communales établies conf 'ormément à 
la présente loi. le jm·y pourra subordmmer l'entérinement à un examen 
complémentaire portant sur certaines matières à déîigner par lui. Dans ce 
cas, l'institutem· diplômé azwa im an pour passer cet examen; il pourra, en 
attendant, exercer provisoirement les fonctions d'instituteur communal. 

Les sections, sauf la 6°, ont admis cet article. 
Un amendement a été adopté. li consiste à dire au commencement de l'ar 

ticle: Ceux qui, dans l'intervalle de la mise en viguetn· de la loi dt, 1er juillet 
187 9 et de son abrogation, auront, etc ... On avait dans la rédaction du pro 
jet confondu le projet primitif de la loi de t879 avec la rédaction définitive. 

La section a désiré connaitre les intentions du Gouvernement au sujet des 
i nslituteurs ofiiciels qui ont donné leur démission à la suite de la mise en 
vigueur de la loi de :f 879. On trouvera ci-après la réponse du Gouvernement. 

L'article a été adopté par 6 voix contre l. L'ensemble de la loi a également 
été voté par 6 voix contre t. 

Quatre pétitions ont été renvoyées à la section centrale. Elles sont datées 
de Bruxelles et de Furnes le 26 juillel t884, d'Anvers le 2~ et le 27 juillet. 
La section centrale, après en avoir pris connaissance, propose de les déposer 
sur le bureau pendant la discussion du projet. 

· Le Président•Rappot·teur, 
T. DE LANTSHEERE. 

-·· .. ··- 
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ANNEXES. 

i•• QUESTION. 

Lorsque, à lu demande de vingt pères de 
famille, une eommuue ,e sera vu retirer' ln 
dispense 11'11voir une école eommuuule , cc 
retro il sera-t-il perpétuel ou ln dispense pourru 
t-elle être ulténeuremcnt rétnblic? 

2• QUESTION. 

Le mot père dc-tamille eomprcnd-rl les mères 
veuves, les tuteurs et tutrices? 

5• QUESTION. 

Qu•mtend-on par- l'dge cl'école? 

RÉPONSE. 

Tant que les enfants d'au moins vingt pères 
tic famille fréqueuterout l'école communale 
celle-ci ne pourra être supprimée; si le nombre 
des IH}l'l'S dont les enfants frëquement l'école 
descend nu-dessous de ce chiffre, le Roi peut 
accorder la dispense. Il peut aussi la refuser, 
bien que le nombre des réclamants soit inïé 
rieue à vingt et il sera amené à refuser- si les 
parents dont les enfants restent sont assez 
nombreux pour qu'on puisse prévoir le réta 
blissement prochain du nombre exigé. 

RÊPONSE. 

li comprend, en effet, tous ceux qui ont la 
charge !{-gale de l'éducntion d'enfants en âge 
d'école. De même il ne faut pas distinguer 
entre les garçons et les filles; l'école requise 
par les vinst pères de famille sera nécessaire 
ment une école mixte, à moins que le nombre 
d'enfants ne soit assez considérable pour 
séparer les sexes. 

RÉPONSE. 

L'expression en âge d'ëcol~, qui figure à l'ar 
ticle -1 cr du projet de loi, désigne la période de 
l'enfance pendant laquelle les élèves sont admis 
à l'école primaire proprement dite. 

Sous le régime de la loi de i8-i2, on admet 
tait à l'école primaire les enfants de 7 à t♦ ans 
(art. 3 de l'arrèté royal du 26 mai 1843). 

La loi de i 879 (art. 21) et l'arrêté royal du 
n août -1879 (art. 2) ont fix.é de 6 à H, ans la 
période de fréquentation de l'école primaire. 

C'est cette période qu'il raudra continuer 
à considérer comme l'i\ge d'école. 



4-0 QUESTION. 

A qui appattient le reeours au lloi, prévu 
par l'article 3 Y 

fi~ QUESTION. 

Quelles sont les intentions du Oouveruemeut 
eu cc qui touche les subsides neconlés par 
l'Êtnt aux communes pour l'instruction pri 
mnire ? 

6" QUESTION. 

La contribution imposée aux provinces à 
concurrence du. montant de deux centimes 
additionnels 1u1x impôts directs s'applique-t-elle 
exclusivement au service ordinaire de l'ensei 
gncment primaire? 

RÉPONSE. 

Le recours nu Roi, prévu par l'artidc 5 du 
projet de loi, est ouvert non seulement à la 
commune et au bureau de bienfaisance, mois 
encore au Gouverneur. 

En ce qui eoncerne la formation de la liste 
annuelle des enfants pauvres admis au bienfait 
de l'instruction gratuite, le recours est, en 
outre, ouvert à l'lnstitutcur , aux parents, 
tuteurs ou neurriclers de ces enfants; en un 
mot, à tous les intéressés. C'est ainsi que I'ur 
ticle 5 de la loi du i"' juillet t sn et l'article 5 
de la loi du 2:5 septembre 184-2, qui prë-. 
voyaient également le recours au Roi dons les 
mêmes circonstances, ont toujours été inter 
prétés. 

RÈPONSE. 

Le Gouvernement proposera <les amende 
ments nu Budget de -1885 pour réduire l'inter 
vention de l'Î:tat en matière d'instructiun pri 
maire; les déclarations de la droite dans l'oppo 
sition avaient annoncé celte mesure; elle est 
l'un des remèdes à apporter à la situation du 
Trésor. 

Le Gouvernement n'a point m-rêté jusqu'ici 
le l hiff1•e de lu réduction ni les hnses de répnr- 
1irio11 de ses subsides. 
Dans l'ardeur du conflit scolaire lescommunes 

ont été amenées comme l'Ëtat à dépenser sons 
compter; l'économie devra présider désormais 
aux Budgets scolaires des unes comme de 
l'autre, Indépendamment de la facultéd'adoptcr, 
source d'économies notables, les communes 
seront désormais libres de réduire les dépenses 
de leurs écoles communales. 

RÉPONSE. 

Elle s'applique exclusivement à ce service; 
clic est indépendante de la part obligatoire de 
la province dans les pensions des instituteurs et 
clans les traitements d'attente des instituteurs 
mis en disponibilité par suppression d'emploi; 
elle est indépendante aussi des dépenses facul 
tatives qu'il conviendra à la province de faire 
pour les écoles gardiennes ou d'adultes, les con 
cours, les constructions et ameublements de 
JDaisons d'écoles. 

Les provinces répartiront librement entre les 
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7' QUESTION. 

L'inspection ne peut s'étendre i1 l'euseigne 
ment de lu morale. Cette ·prescription empê 
chera-t-elle l'inspecteur de contrôler les obser 
vations morales dont l'instituteur accompagne 
l'enseignement des matières obligatoires du 
programme? 

8• QUESTION. 

Quelle est la productivité actuelle des écoles 
normales prlmaircs de l'Êtat, y compris les sec 
tions normales, et quel nombre de norrnalistes 
est nécessaire, année moyenn<', pour pourvoir 
aux besoins de l'enseignement primaire officiel~ 

communes l'allocation destinée nu service ordi 
nnirc de l'lnstruetion primaire ; si, contre toute 
attente, l'équité ne présidait pas li cette répar 
tition il appartiendrait à l'État de corriger, par 
ln répartition de ses subsides propres, ce qui 
lui paraîtrait inique dans la répartition des sub 
sides provinciaux. 

RÉPONSE. 

En aucune façon. Cc qui échappe au contrôle 
de l'inspecteur, c'est le cours de religion et de 
morale qui peut se donner avant ou après les 
heures do classe.en un mol c'est l'enseignement 
spécial de ln morale el l'enseignement spécial 
de ln religion, le terrain naturel des contro 
verses, de l'exposition des doctrines entre les 
quelles l'État n'a pas à se prononcer. Cette 
pnrtic de l'enseignement ne peut froisser per 
sonne par ln raison qu'elle n'est obligatoire 
pour personne. 

Au contraire, rien de ce qu'enseigne l'institu 
teur pendant les heures de classe n'échappe au 
contrôle de l'inspection; s'il juge que les obser 
vations morales ou religieuses faites par l'insti 
tuteur pendant les classes sont contraires aux 
prescriptions de l'article ?S ou blâmables sous 
tout autre rapport, il est de son devoir de les 
dénoncer au Gouvernement pour que l'abus 
soit réformé conformément à I'artiele !). 

L'inspecteur agira sur l'instituteur par voie 
de conseil avant de requérir l'intervention du 
Gouvernement. 

RÉPONSE. 

Le nombre de diplômes délivrés en t880, 
·l 88t, 1882 el 1883 est le suivant : 

·1880. {881. 188!.. ·1883. - - - - 
{ Écoles norm•les • i08 t81 til 104 

lunTu-rau•• Seeti 1 1~ S.8 1n 183 lODS norm. e,. 
{ Écoles Dormales . 196 tSI Ill t38 

l111?1'TltrllCIS • Sections Dormales. 116 t♦9 111 173 

Touux. . 67' 63:! 791 788 --- llon11-■• 7i8 

Les demandes d'instituteurs ont été anor 
males pendant cette période à raison des cir 
constances extmurdinaires où l'on s'est trouvé; 
t ,MO instituteurs et institutrices ont donné 
leur démission à la suite de la loi de '1879 J>()Ur 
entrer dans l'enseignement libre. 801 places 
nouvelles 0111 été créées pendant la période 
triennale de 1879, 1880 et 1881. 
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9• QUESTION. 

1 Pendant la même période il y a eu 935 in- 
1 stitnteurs ou institutrices à remplacer pour 
divers motifs: 
Décédés . . • . . . t 42 
Mise en disponibilité. . • :H 
l\lis à la pension. • . 41i0 
Révoquês • • . . . !i3 
Ayanl renoncé à leur carrière . 165 
Entré& dans l'enseignement moyen . 93 

TonL, , . 035 

Si tes 1,540 instituteurs qui ont passe a 
l'enseignement libre étaient restés dans l'ensei 
gnement communal, le déchet eût été plus 
considérable, car ils étaient plus t\gés que ceux 
qui les ont remplacés ; l'augmentation de cc 
chef peut être évaluée à 50. 

On arcîve ninsi à un total de 985 vncatures 
en trois ans, soit 528 par an. 

11 y a donc un écart de 400 entre la produc 
tion moyenne (728) et cc que serait la con 
sommation moyenne s'il n'y avait à pourvoie 
qu'aux. vacatures. 

Ce-t écart a servi principalement â pourvoir 
aux places nouvelles : 801 en trois ans, soit 
267 par an, et tt combler le vide laissé dans les 
écoles par les i,'548 démissions qui ont suivi la 
loi de 1879, vaeatures auxquelles il n'a pas été 
partout pourvu immédiatement. 

De plus, à raison de l'extension donnée à 
l'enseignement moyen par la loi du ·I ?i juin 
-1881, un certain nombre de diplômés sont, au 
sortir de l'école normale primaire, entrés dans 
les sections normales d'enseignement moyen ou 
sont devenus instituteurs Jans les classes pré 
pnratnirss des écoles moyennes; d'autres encore 
ont été retenus dans les écoles et sections nor 
males primaires pour y remplir les fonctions 
de maitre d'études ou d'instituteur à l'école 
d'application; d'autres, enfin, remplissent les 
fonctions d'instituteurs intérimaires; ces der 
niers sont actuellement au nombre de ·l 12. 

l\lalgré cet ensemble de circonstances anor 
males, favorables au pincement des anciens 
normalistes diplômés, il résulte des renseigne 
ments recueillis que 96 d'entre eux sont en ce 
moment sans position. 

UÉPONSE. 

Quelles mesures le Gouvernement comptc-t-1 L'appliearion rigoureuse de I'artiele 50 de ln 
il prendre en faveur des anciens instituteurs loi du 21 juillet 18,V.. prive l'instituteur, dé 
officiels ~ui ont ~onné !eur ~-émission à la suite l mi5..~'.0110nir~ avant ~rrmc, de tout droit i1 la 
<le lu 101 de 18,9, soit qu'ils rentrent dans pcnsrenj mms, de memc que le Gouvernement 
l'enseignement officiel, soit 11u'ils n'y rentrent i propose des mesures d'équité en faveur des 
pas? 1 instituteurs officiels actuels qui seront mis en 
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toe QUESTlON. 

Les instituteurs adoptés prêtaient-ils serment 
sous l'empire de la loi de 184-2 Y Êtnient-ils 
astreints au diplôme, sauf dispense? 

disponibilité pa1• suppression d'emploi, il aura 
aussi ù en proposer en faveur des anciens 
instituteurs démisslonnalres. La difficulté des 
questions relatives aux pensions empêche d'im 
proviser les mesures à prendre; elles feront 
l'objet tic proposirions ultérieures. 

La situation d'un L:rnnd no111IJ1•t· d'iustitu 
tours démisslonuaires est d'outnot plus digne 
d'intérêt que, sous l'empire des règlements 
antérieurs à ln loi du 16 mai {876, l'instituteur 
démissionnaire pouvait conserver ses droits à 
Ju pension en continuant ses versements ù la 
caisse de prévoyance. 

llÉPONSE. 

Sous l'empire de la loi de 1842, les institu 
teurs adoptés ne prêtaient pns serment La 
formalité du serment n'était exigée que des 
instituteurs communaux. Par l'acte d'admission 
au serment, le !Uini-;11·c {le Gouverneur de la 
province, en vertu d'une délégation) déclarait 
que la nomination avait été faite régulière 
ment et suivant les conditions déterminées par 
la loi. 
Les it,sliti,te·urs ado7itès 11'étaient pas as 

treints au diplôm«. 
D'après l'article 3 de lu loi de 1842, la com 

mune pouvait être autorisée à adopter, dans la 
localité même, une ou plusieurs écoles privées 
réunissant les conditions légales pour tenir 
lieu d'école communale. 

Les conditions légales n'ont jamais été fixées 
par la Ioi: en fait, l'inspection s'assurait en 
visitant l'école que, tant sous le rapport de 
l'hygiène que de l'enseignement, elle réunissait 
les conditions désirables; en cas de besoin, des 
modifications étaient prescrites et très excep 
tionnellemcnt les instituteurs étaient soumis à 
un examen préalable à l'adoption. 

L'école devait admettre les enfants pauvres 
sans exiger d'eux aucune rétribution et se sou 
mettre à l'Inspection. 

-···-- 
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( ANNEXE AU N° i 1i,, } 

Chambre des Représenta.nts. 

S1~SSION 1<:XTI\AOllDINAII\ I', [) 1-: 1881. 

LOI ORGANIQUE DE L'INSTRUCTION PRirv'IAIRE. 

---- 
PROJETS DE LOI. 

t•rojet 1lu Gou,·crncwcut. 

Aarrct,e P11Ell11m. 

Il y n, dans chaque commune, nu moins une 
école communale établie d1111s un local couve 
nnble. 

Lu commune peut ndupter- et subsidier- une 
ou plusieurs écoles privées ; duns cc cas, te Hoi, 
après avoir pris l'avis de lu Députntiou perrnu - 
nente, peut dispenser la commune de l'obliga 
tion d'établir- ou tic maintenir une école com 
munale; cette dispense ne peut être accordée si 
vingt pères de famille, ayant des cnfunts en ùgc 
d'école, réclament ln création ou le maintien de 
l'école pour I'instructien de leurs enfants. 

Deux ou plusieurs communes peuvent.en eus 
de nécessité, êu'e antorisécs par le Roi 11 se réu 
nir pour fonder-et entretenir une école. 

Les écoles primaires communnles sont diri 
gées par les communes. 

L(: conseil communal détermine, suivant les 
besoins de la localité, lt>nr nomhrc et celui des 
instituteurs. 

Le conseil règle, s'il yu lieu, tout ce qui con 
cerne l'établissement et l'organisation des frol<'s 
gnrdicnncs el des écoles d'adultes. 

A.mCl\iklllL'lllS ile la ~cctiOù ceutrule. 

AIITICU: PIU:lll!\lt. 

S ·t "·. (Comme ei-contre.) 

i ':1. La commune peul urloptcr une ou plu 
sieurs étoles privées; dans cc cas, le Roi, nprès 
H\'OÏ1· pris l'uvis tic la Députation permanente, 
peut dispenser la commune tic l'obligation 
d'tttahlir ou ile 111ai11tc11it· une école commu 
nale; cette dispense ne peu] ên-c accordée si 
vingt clie/s de [umille, ayant des enfants Cil 

1\1;1• d'érote, réelnment la eréutiou ou le main 
tien de l'école po11r l'instruction de leurs en 
fants, et si lu Dèp11tation permanente émet 1111 
«cis conforme ci leur demande, 

§ 5. (Comme ci-rontrc.) 

Ail T. 2. 

(Cnmmc ci-conu-e.) 
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P1·ojct un ÛO\lVCl'l\l'IUClll 

Aur. 5. 

Les enfants pauvres reçoivent l'iusu-uctiou 
grutuitement. Lo commune veille ù cc que tons 
ceux qui ne fréfJUentcnt pas les écoles privées 
11011 inspectées puissent recevoir I'cnsciguo 
ment soit dans une école eunuuunnle, soit dans 
une écolo adoptée. 

Le conseil communal, après uvoir entendu 
le bureau de bienfaisnuce, dresse.chaque année, 
lu liste des enfunts puuvres admis à rercvoir 
l'lnsuuctiou gratuite dons les écoles eouunu 
nales ou ndoptdes et détermine la rétribution 
pnr élève duo, de ce chef, aux instituteurs de 
ces écoles. Celte liste', ainsi que l11 quotité de la 
rétribution, est approuvée par l11 députntiou, 
sauf recours au Roi. 

1.a Députatiou détermine aussi, sauf recours 
au Roi, lu part contributive qui incombe au 
bureau de bienîaisauee duns les frais d'instrue 
t ion des enfants pauvres; la pnrt assignée au 
bureau de bienfuisauce est portée à. son budget, 

AR·r. !h 

Les communes peuvent inscrire l'enseigne 
ment de ln religion cl de la morale en tète du 
programme de toutes ou de quelques-unes de 
leurs écoles primaires. Cet enseignement se 
donne au commencement ou ù la fin des 
classes; les enfouis dont les parents m font la 
demande sont dispensés d'y assister. 

L'enseignement primaire co111111·cnd néces 
snircment la lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, le système légal des poids et mesures, 
les éléments de la langue Irnnçnise, flamande 
ou allemande, selon les besoins des localités, ln 
géographie et l'histoire de Belgique. Il com 
prend de plus la gymnnstiquc pour Ies gn1·çons, 
le travail de l'aiguille pour les filles. 

Les communes ont la faculté de donner i1 cc 
programme les extrusions reconnues possibles 
et utiles. 

Lorsque dans une commune vingt pères de 
famille ayant des enfants en ûge d'école deman 
dent que leurs enfants soient dispensés d'assis 
ter au cours de religion, le Roi peut, 1'1 lu de 
mande des parents, obliger ln commune ù orga 
niser, i1 l'usage de ces enfants, une ou plusieurs 
classes spéciales. 

.lnicndements de la section eeuteate. 

A11·1·. 5. 

(Comme ci-conu-e.) 

ART. 4. 

L'enseignement pi-imaire comprend néces 
s:1i1·c111c11t ln lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, le système légal des poids et me 
sures, les éléments de la langue française, fla 
mande ou allemande, scion les besoins des 
Ioculüés, la géo,!rnphic et l'histoire <le Bel 
gique. li comprend de plus ln gymnastique 
pour les gurçons, le travail à l'aiguille pour les 
tilles. 

Les communes ont la faculté de donner iî cc 
programme )('s extensions reconnues possibles 
et utiles. 

Les communes peuvent inscrire l'enseigne 
ment de Iu religion et de ln morale en tète du 
programme ile toutes ou de quelques-unes de 
leurs écoles primaires. Cet enseignement se 
donne nu commencement ou ù ln fin des 
clnsses ; les enfants dont les parents en (ont la 
demande sont dispensés d'y assister. 

Lorsque, dans une commune, vingt chefs de 
famille ayant des enfants eo âge d'école de 
mandent t(llC leurs enfants soient dispensés 
d'assister au cours de religion, le Roi peul, ÎI ln 
demande des parents, obliger lu commune à 
organiser, il l'usage de ces enfants, une ou plu 
sieurs classes spéciales. 
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Si, mulg1·ü ln demande de vingt pères tic 
famille ayuu t des enfants en tige d'école, ln 
commune met obstacle 11 cc que l'enseignement 
de leur religion fosse partie du p1·ug1·umnic et 
soit donné par les ministres de leur culte ou 
<les personucs og1·éccs put· ceux-ci, le l:ou\Ct'· 
ncmeut peut, /1 la demande lies pm-ents, adop 
ter et subsidier une tHI plusieurs écoles privées 
i1 lc111· convenance, pourvu <p1 'elles réunissent 
les conditions requises pour être adoptées pur 
fa commune. 

AR'f. 5. 

L'instituteue s'occupe avec une égale sollici 
tude de l'éducation et de l'iustructlou des en 
fonts confiés ù ses soins. Il ne néglii;c aucune 
occasion d'inspirer ù ses élèves le sentiment du 
devoir, I'umour de ln patrie, le respect des in 
stitutions nationales, I'attnchemeut aux iibertés 
constiuulonuelles. Il s'abstient, dans son ensei 
g11cme11t, de toute nt tuque coutre les eeuvictions 
religieuses des fmnilks dont les enfouis lui ~ont 
confiés. 

Aar. ü. 

Les Irnis de l'instruction priumire dans les 
écoles communales sont i, la charge lies com 
munes. 

La province y intervient par voie tic suh 
sides dans une proportion qui ne peul étt·c 
inférieure au produit lie deux centimes atllli 
tiunnels au principal des routributious directes. 
Aucune commune ne peut obtenir- ile sub 

sides de l'f:tat ni tic 1a province (lOlll' l'instruc 
lion primaire à moins qu'elle ne consacre i, cet 
olijcl une somme au moins égale nu produit tic 
deux centimes additionnels au pruu-ipnl des 
couteibutious directes tit t(tt'cllc n'exécute en 
tous points la présente loi. 

ART. 7. 

La nomination, la suspension et la révocation 
des instituteurs appartiennent au ruuscil com 
munal. Néanmoins l'instituteur m: peul être 
révoqué qu'avec l'approbation de la Députation 
permaneute ; le conseil et. l'instituteur- peuvent 
ennppeler au Hoi. 

Si, mnlgré in demande de vingt chefs de [a 
mille nyuut des eufuuts en tige d'école, l« co111- 

1111uw l'ejiue d'inscrire l'enseiqnemen! de leur 
religion dau» le progn1111111c 01, mcl obstacle ti 
ce que eet enseiquenient soit donné pni· les mi 
uistres Lie [(~111· culte ou des personnes agréées 
pat· ceux-ci, le Gouvei-nement peut, it ln tlc 
mumlo lies pureuts, adopter une ou plusieurs 
écoles p-ivées .i leur eonvcunuee , puurvu 
qu'elles réuuissent les conditions requises pOLII' 

éu:e adoptées par lu commune. 

A1rr. ::î. 

(Comme ei-contrc.) 

,\n1·. li. 

(Comme ci-coutre.) 

Ain. 7. 

(Comme ei-vontrc.) 
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Projet du Gouvernement. 

Les mêmes règles s'appliquent ii la suspen 
sion avec privation de trnitement lorsque sa 
durée dépasse u11 mois. 

Ln suspension prononcée par le conseil co111- 
m1111nl ne peut êtl'c renouvelée pnr lui it raison 
des mêmes faits. 

Le conseil fixe le trnitcmcut des institutcurs ; 
te traitement ne peul être iufériciu- it ·1,000 
Iruurs pour les sous-instit uteurs cli, ·1,200 Iruucs 
pou1· les instituteurs, l'usuel compris. L'iustitu 
tvur a droit, en outre, i1 un logement ou it une 
indemnité de logement à fixei- de commun 
accord, sauf recours i1111 Députation et ensuite 
au Hoi eu cas de dissentiment. 

Le conseil euunnunal peut mettre 1111 institu 
teur eu disponibilité pour suppression d'em 
ploi; tians te cas, l'instituteur jouira d'un 
trniternent d'utteuie don! les bases et les condi 
tions seront déterminées par m-rêté royal. Cc 
traitement sera supporté par l'Î~tal, ln province 
cl la commune dans les proportions établies par 
l'nrriele ;ide 111 loi du ·16 mai l 8ïli. 

ART. 8. 

Les instituteurs communaux sont choisis 
parmi les porteurs tic diplômes d'instituteur 
primuire, sortis d'une école uornmlc publique 
ou inspectée; ils peuvent aussi être choisis 
parmi ceux qui ont subi avec succès l'examen 
d'iustitu teue devant un jury it organiser par le 
Go11,,~rne1m•11t. 

Toutefois la conunuue peut, uvec I'nutm-isn 
tion du Gouvernement, nommer instituteur 
eommunal un caurlidat 111>n diplônu'. 

ART, !). 

Aucune éeolc privée 11r peul être adoptée 
11i l'Cl'Cn>ii· 1111 subside de la commune, de la 
fll"Cl\' iur:e OU de l'Î\tal i1 moins de se soumettre 
;'1 l'i11~1wc·1 ion, de recevoir gratuitement les 
enfants ptlll\ï'!'S cl d'11dopt1•1· lt: programme 
d1:1,•rmî111: pur l'arli1·ll' '•- 

Ll'~ infruutiuns aux dispositions lt:galcs :mut 
portées i1 la ('01111ai,::n111ee du Gouvernement par 
les iuspccteurs ; il en est de même tics autres 
abus !IIIÎ seraient constatés dons une école. 

Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se 
soumettre à la loi ou de réformer les abus, les 

Amcntlemcnls clc la secttou centrale. 

ART. 8. 

(Comme ei-corurc.) 

A11T. v. 

§ 1. A111:.u11c école p1·ivctc ne peut être adop 
tée 11i rc1·cvoi1· 1111 subside de la commune, de 
la (H'O\'Ï11ec ou lie l'État i1 moins de se soumettre 
/1 l'Inspection, d'adopter- le: programme déter 
miné par l'nrticle lt, el il,: recevoir le1J m/êmts 
paunre«, sans pouvoir exige,· tl'autr« rétribu 
liou que celte qui est 11révue peu- l'article 5. 

§§ 2 et :=i [cnmmo ci-contre). 
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I' 1•0Jct tin Goi11ernc111enl I Ame111lt-ments de la sec:11011 centrale. 

subsides conununnux, pl'O\ iueiaux N de l'Êlnl 
sont retirés pnr 111•rèté 1·0~·1tl motivé et inséré 
nu Jllu11ite11r. 

Alll'. m. 

L'inspection des évules communales et mlop 
rées est exercée pur l'Î-:1111. 

L'inspection ne peut s'étendre ù I'enscigue- 
11w11t de li, 1·t·ligion cf de ln momie. 

Elle est l't:gléc plll' le Gonvcrncrueut. 

Anr. 1 t. 

1:t111 t, les pl'OI' in ces et les communes pe11- 
vent êtt1lilir ,les écoles uorrunles. 

Ain. -t2. 

L'orgnuisntion <les écoles normales tic l'~:tnt 
est réglée pm· le Gouvernemenr. 

AR'f. ·15. 

Les écoles uormnles des provinces et des 
communes ainsi que les écoles uormales privées 
peuvent recevoie des subsides de l'Élal à con 
dition de se soumettre i1 l'inspection. 

ÀRT. ·14 

Les iuspeetcurs, les instituteurs communaux, 
ainsi que les directeurs, professeurs et institu 
tcurs tics écoles normales de l'Étul prètcnt le 
serment presei-it llat· l'urticle 2 du décret tin 
20 juillet 185-J. 

AI\T. -115. 

Tous les trois ans, un rapport sur l'état de 
l'instruction primaire est présenté pm- le Gou 
vernement à la I.~gblalurc. 

ART. ·16. 

Ln loi du i" juillet ·I 879 est abrogée; il en 
est de même des articles 2, 5, 4 cl du dernier 
par1graphc de l'urtiele t" de la loi du 
28 décembre ·1883; les articles -121 et '147 de 
la loi communale sont rétablis tels que leur 
texte est fixé par lu loi du 7 mai ·1877. 

L'article ·I •• tic la loi du ·115 juin -t 88-1 est 

Âl\1', 10. 

(Comm« ei-contre.) 

Ain. ·Il. 

[Cunuue ei-contre.) 

An 11. 

(Comme ci-contee.) 

Aa.t'. Hl. 

(Comme ei-coutre.) 

ART. ·U. 

(Comme cî-contre.) 

Att·r. t!S. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 16. 

(Comme ci-conu-e.) 
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l'rojct 1111 Gouvernement. 

modifié en cc sous que le nombre des athénées 
cl collèges royaux ne pourrn dépasser ~01, le 
nombre des écoles moyennes pour garçons 100, 
Il' 11omb1·c des h:olcs moyennes pour ûlles 50. 

AnT. 17. 

Ceux qui, dans l'intervelle du t ••jan, icr -11:180 
cl de l'alu-ogatiou de la loi du ·I '• juillet 1879, 
auront obtenu d'une école normale pri1 ée un 
diplôme d'instituteur primaire peuvent étre 
nommés instituteurs communaux 11 condition 
d'obtenir- du jury, organisé en vertu de I'arti 
ele 8, I'entériuement de cc diplôme, Le jury 
aura pour mission de s'assurer que l'écule nor 
male prîvée dout émane le diplôme est orga 
uisée de façon ù former des instituteurs cnpa 
hles tic tenir <les écoles primaires communales 
établies conformément à ln présente loi. Le [ury 
pourra subordonner l'entérinement à un exa 
men complémentnire portant sur certaines 
matières 11 désigner par lui. Dans ce cos, I'in 
stituteui- diplômé aura un an pour passer cet 
examen; il pourra, en attendant, exercer p1·0• 

visoirement les fonctions d'instituteur com- 
111un11I. 

Amendements de la seeuon eentrate. 

ART. 17. 

C<'UX qui, dun« l'i11/ernulte de lu mise en 
viy,mwde lcc loi tfo -/"·juillet ,J879 el de so1t 
abro9atio111 auront obtenu .... (le reste comme 
ci-contre.) 


